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Introduction 

Le présent addenda a pour but de permettre le dépassement de la possibilité forestière de l’unité 
d’aménagement 025-71, et ce, au regard de la situation exceptionnelle des feux de forêt de l’été 2023-
2024. 
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5. Conditions spéciales de réalisation

Matière ligneuse non utilisée (MLNU) : 

 Pour le groupe SEPM, la récolte des tiges des classes 10 et 12 cm au diamètre à hauteur de poitrine
est optionnelle. L’écimage des billes est toléré à 13,1 cm.

 Pour les feuillus, il est aussi possible d’assouplir les modalités MLNU selon les demandes, sans
toutefois restreindre la livraison des volumes sous garantie.

 La récolte des tiges brûlées renversées et celles comportant certains défauts (inclusion d’écorce ou
feston) est optionnelle.

7. Répercussions sur les garanties, les contrats, les
ententes et la possibilité forestière

Pour assurer une récupération optimale des bois touchés par les feux, un dépassement de la possibilité 
forestière SEPM est autorisé sur le territoire de l’UA 025-71 pour l’année 2023-2024. Ce dépassement 
de volume vise exclusivement le volume de bois brûlé.  

Un volume de bois brûlé de 300 000 m³ SEPM est autorisé en dépassement de la possibilité forestière, 
et ce, comme il est présenté au tableau 7. Aucun dépassement n’est prévu pour les groupes d’essences 
BOU et PEU. 

Tableau 7 – Volume maximal autorisé en dépassement

Groupes d’essences Volume (m3) 

SEPM1 300 000 

BOU2  0 

PEU3 0 

Total  300 000 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes 
2 Bouleaux 
3 Peupliers
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10. Modification du plan
Toutes les modifications importantes apportées au présent plan devront faire l’objet d’un addenda qui 
devra être approuvé avant son application. 

Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
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Signatures professionnelles et administratives 
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